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Préambule 
 

« D®claration dôengagement 

LôInvestissement Socialement Responsable est une part essentielle du positionnement 

stratégique et de la gestion des fonds Trusteam ROC, Trusteam ROC Europe, Trusteam 

OPTIMUM et Trusteam ROC FLEX. Nous sommes impliqu®s dans lôISR depuis 2010 et nous 

nous félicitons de la mise en place du Code. 

Côest notre quatrième adhésion qui couvre la période 2017. Notre réponse complète au Code 

de Transparence ISR peut être consultée ci-dessous et est accessible dans le rapport annuel 

de chacun de nos fonds ISR ouverts au public et sur notre site internet. 

 

Conformité avec le Code de Transparence 

La société de gestion Trusteam Finance sôengage à être transparente et nous considérons que 

nous sommes aussi transparents que possible compte tenu de lôenvironnement r®glementaire 

et concurrentiel en vigueur dans lô£tat o½ nous op®rons. 

Les fonds Trusteam ROC, Trusteam ROC Europe, Trusteam OPTIMUM et Trusteam ROC 

FLEX respectent lôensemble des recommandations du Code. 

 

Paris, le 19 décembre 2017 
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1. Données générales 
 
Rappel : ISR et ESG 
 
Dôapr¯s lôAFG et le FIR, LôISR (Investissement Socialement Responsable) est un placement qui vise ¨ concilier 

performance économique et impact social et environnemental en finançant les entreprises et les entités publiques 

qui contribuent au développement durable quel que soit leur secteur dôactivit®. En influenant la gouvernance et le 

comportement des acteurs, lôISR favorise une ®conomie responsable.  

LôISR investit donc dans des entreprises selon des crit¯res ESG, comme d®finis par Le Label ISR : 

- le critère E (environnemental) renvoie à son impact sur les milieux naturels ; 

- le crit¯re S (social) vise les relations de lôentreprise avec ses salari®s, ses fournisseurs et ses clients ; 

- le crit¯re de G (gouvernance) concerne la mani¯re dont est g®r®e lôentreprise ; 

 

La société de gestion 
 
1a) Donnez le nom de la société de gestion en charge du ou des fonds auxquels 
sôapplique ce Code 
 
TRUSTEAM FINANCE 
10, rue Lincoln  
75008 PARIS 
www.trusteam.fr 
 
Responsable ISR : 
Claire Berthier ï 01 42 60 70 40 ï cberthier@trusteam.fr 
 
 

1b) Présentez la démarche générale de la société de gestion sur la prise en 
compte de critères environnementaux, sociaux et de gouvernance (ESG). 
 
La prise en compte de critères ESG a été motivée par un constat simple : lôactif client est lôactif 
le plus important de lôentreprise. Il est incontournable de le prendre en compte en complément 
de lôanalyse financi¯re traditionnelle. 
 
La r®volution digitale qui sôest acc®l®r®e ces derni¯res ann®es conf¯re au client un pouvoir quôil 
nôa jamais eu dans toute lôhistoire du commerce. Gr©ce ¨ lôexplosion dôInternet et des m®dias 
sociaux, celui-ci a la possibilité de donner et partager son avis en temps réel avec des centaines 
de milliers de personnes à travers le monde. 
 
Dans un monde ultra-concurrentiel à faible croissance, il est indispensable dôinvestir sur les 
entreprises qui mettent le client au cîur de leur stratégie. 
 
 
 
 

http://www.trusteam.fr/
mailto:cberthier@trusteam.fr
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LA SATISFACTION CLIENT, UN ACCELERATEUR DE PERFORMANCE 
 
Parmi les critères extra-financiers, lôactif client est celui dont le lien avec la cr®ation de valeur 
est le plus tangible. Plus de vingt années de recherche académique arrivent à une même 
conclusion : il existe bien une relation entre la satisfaction client et la génération de flux de 
tr®sorerie de lôentreprise.  
 
Un niveau de satisfaction client élevé permet : 

- de renforcer la fidélité des clients existants, 
- de r®duire les couts dôacquisition de nouveaux clients,  
- dôabsorber des augmentations de prix (pricing power), 
- dôassurer dans le temps une stabilité du cash- flow.  

 

 
Les trois leviers du lien entre Satisfaction Client et performance financière 
Source : Livre Blanc Satisfaction Client et Performances Financières, Trusteam Finance 

 

La démarche ROC, Return on Customer, est pionnière et unique en Europe. Elle vise à 
sélectionner les sociétés leader en termes de satisfaction client pour faire de la satisfaction client 
un moteur de performance.  
 
 
LA SATISFACTION CLIENT, LE CHAINON MANQUANT ENTRE PERFORMANCES 
FINANCIERES ET EXTRA-FINANCIERES 
 
Mais cette performance nôest pas purement financi¯re. La satisfaction client se nourrit dôautres 
critères ESG. Pour pleinement satisfaire ses clients, une entreprise doit également prendre en 
compte lôensemble de ses parties prenantes, en particulier ses employ®s et ses fournisseurs. 
Elle doit avoir une gouvernance de qualité et des produits qui minimisent leurs impacts sur 
lôenvironnement. En effet, pour construire une relation de confiance sur le long terme avec ses 
clients, une entreprise doit sôappuyer sur de bonnes performances extra-financières. 
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La conception de lôISR chez Trusteam Finance passe donc par la satisfaction client. Cette 
derni¯re nôest pas seulement un crit¯re extra-financier parmi tant dôautres. Côest LE critère qui 
permet de faire le lien entre performances extra-financières et performances financières.  
 
Dôun c¹t®, le lien entre satisfaction client et performances financières a clairement été établi par 
plus de 20 années de travaux académiques et ne cesse de se renforcer ¨ lôaune de la nouvelle 
« ère du client è dans laquelle nous ®voluons. De lôautre, un management dôentreprise centr® 
sur le client est profondément lié à une gouvernance de qualité, la motivation de ses salariés et 
le respect de lôenvironnement. 
 
Ce cercle vertueux passe en particulier via le lien entre Satisfaction Client et engagement des 
employés. Ce dernier a été montré par de nombreuses études académiques et particulièrement 
bien illustré par notre partenaire du prix Excellence Client, lôAcad®mie du Service, via le concept 
de symétrie de attentions ®.   
 

 
Le cercle vertueux de la satisfaction client 

Source : James Heskett, the value profit chain, Harvard Business School 

 
 
Comme rappelé par le Prix Excellence client, une performance financière ne suffit pas :  
 

« Le succès d'une entreprise ne se limite pas à la qualité de son service client, ni 
à la croissance de son chiffre d'affaires, ni enfin à sa capacité à développer une 
culture client. C'est bien la combinaison de ces trois facettes qui lui permet 
d'atteindre l'excellence »1 

 
Côest pourquoi quand nous parlons de Satisfaction Client, nous nôincluons pas seulement un 

chiffre mais bien lôanalyse dôune culture dôentreprise qui prend en compte lôanalyse de crit¯res 

                                                           
1 https://excellenceclient.com/ 

Satisfaction 
Client

Loyauté des 
Clients

Ventes et 
profits plus 

élevés

Formation et  
responsabilité 
des employés

Satisfaction, 
compétence  

et 
engagement 
des employés

Qualité de 
service 

supérieure 
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ESG (cf. 2. M®thodologie dô®valuation ESG des ®metteurs). Côest pourquoi les références aux 

« critères ESG è de ce code de transparence feront r®f®rence ¨ nos crit¯res dôanalyse de la 

Stratégie Client de notre Process ROC. 

 
TRUSTEAM FINANCE ET LôISR 
 
Avec 1.1 milliard dôeuros sous gestion et 25 salari®s, Trusteam Finance est une société de 
gestion en pleine croissance avec une conviction forte : la prise en compte de la satisfaction 
client est un moteur de performance, financière et extra-financière. 
 

 
Trusteam et LôISR 

 
Trusteam Finance est signataire des PRI depuis juin 2014. Afin de mettre en îuvre ces 
principes, Trusteam Finance a pu sôappuyer sur lôexpertise dôAlcyone Finance, société de 
gestion ind®pendante sp®cialis®e dans lôISR rachet®e en 2013, qui faisait partie des premiers 
signataires français de cette initiative en 2006. 
 
POLITIQUE DôENGAGEMENT 
 
Trusteam Finance a défini une politique dôengagement publi®e sur son site internet 
(http://www.trusteam.fr/mentions-legales-et-reglementaires.html). Cette politique, centrée sur la 
Satisfaction Client, a pour but de structurer les engagements collectifs et individuels menés par 
la société.  
 
Trusteam est notamment signataire des initiatives suivantes :  

- Carbone Disclosure Project - www.cdproject.net 
- Access to Medicine Index www.atmindex.org 
- Access to Nutrition Index www.accesstonutrition.org 

http://www.trusteam.fr/mentions-legales-et-reglementaires.html
http://www.atmindex.org/
http://www.accesstonutrition.org/
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- Bangladesh Investor initiative 
(http://www.iccr.org/sites/default/files/resources_attachments/BangladeshList112113.pdf) 

- Climate Action 100+ 
 
Mais lôaction qui correspond le mieux ¨ sa vision de lôengagement est le Prix Excellence Client 
quôelle a co-fond® en 2017 avec IPSOS et lôAcad®mie du Service (https://excellenceclient.com/). 
 
 
POLITIQUE DE VOTE 
 
Trusteam Finance a défini une politique de vote et publie sur son site internet un rapport annuel 
sur son exercice des droits de vote (http://www.trusteam.fr/mentions-legales-et-
reglementaires.html). 
 
Lôanalyse des r®solutions et le vote sont exercés par les gérants des OPC. Trusteam Finance 
est particulièrement attentive aux principes suivants, en cohérence avec sa stratégie de gestion 
centrée sur la Satisfaction Client :  

- Protection de lôactif client : vote contre les op®rations capitalistiques (acquisition, fusion, 

augmentation de capital é) qui seraient destructrices dôactif client ;  

- Intégration de la satisfaction client dans la rémunération des dirigeants : vote contre la 

r®mun®ration des dirigeants qui nôint¯gre pas la satisfaction client comme un crit¯re cl® 

de leur performance ; 

- Prise en compte de la voix du client dans les instances dirigeantes : nomination dôun 

représentant du client (Chief Customer Officer) dans le conseil ou le comité exécutif. 

 
PROMOTION DE LôISR 
 
En juin 2014, avec la création de Trusteam ROC Europe, Trusteam Finance a envoyé un signal 
fort aux différents acteurs de son environnement. Elle a fusionné ses deux principaux fonds 
actions, Trusteam GARP et Trusteam Dividendes, pour le transformer en un fonds ISR, centré 
sur la satisfaction client. En 2016, ses principaux fonds actions, Trusteam ROC et Trusteam 
ROC Europe ont reçu le label ISR soutenu par les pouvoirs publics. En 2017, elle convertit ses 
fonds diversifi®s ¨ lôISR et cr®e une part de partage pour lôensemble de ses fonds. Lôengagement 
affiché est fort : convertir lôensemble de sa gamme ¨ lôISR. 
 
Trusteam Finance participe ¨ la promotion et la diffusion de lôISR en intervenant dans des 
conférences, en participant à des formations, ou en organisant des évènements dédiés pour 
ses clients et prospects. Trusteam Finance mène également des actions de promotion de ses 
fonds ISR dans le cadre de la gestion du r®seau dôagences Banque Monte Paschi France.  
 
Le but de ces interventions est de sensibiliser lôensemble des parties prenantes ¨ lôimportance 
de la satisfaction client, th¯me central de notre conception de lôISR. Un des moyens de le réaliser 
a été de créer le Baromètre IPSOS ïTrusteam de la satisfaction client ainsi que le Prix 
Excellence client, en partenariat avec IPSOS et lôAcad®mie du Service. 
 
Membre de la commission ISR de lôAFG, nous restons attentifs aux ®volutions du secteur dans 
une logique de constante amélioration de nos pratiques. 

http://www.iccr.org/sites/default/files/resources_attachments/BangladeshList112113.pdf
https://excellenceclient.com/
http://www.trusteam.fr/mentions-legales-et-reglementaires.html
http://www.trusteam.fr/mentions-legales-et-reglementaires.html
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1c) Pr®sentez la liste des fonds ISR et les moyens sp®cifiques de lôactivit® ISR 
 
Lôensemble de la gamme de fonds commercialisés par Trusteam Finance sont des fonds ISR : 
deux fonds actions, Trusteam ROC et Trusteam ROC Europe, et deux fonds diversifiés, 
Trusteam OPTIMUM et Trusteam ROC Flex. Ces fonds représentent plus de 770 millions 
dôeuros dôencours sous gestion, soit près de 91% des encours OPCVM gérés par la société. 
Lôensemble de la strat®gie de gestion de Trusteam int¯gre lôapproche satisfaction client. 
 
La première mise en application du process : Trusteam ROC.  
 
Trusteam ROC a été lancé initialement pour répondre à une attente des clients privés de 
Trusteam Finance. Ce fonds actions internationales a pour objectif dôinvestir dans les champions 
de la satisfaction client o½ quôils soient. Ce processus dôinvestissement simple, facile ¨ expliquer 
et à comprendre a également rapidement séduit nos clients institutionnels. Dans le premier 
quartile de sa catégorie depuis plus de cinq ans2, le fonds a b®n®fici® dôune remarquable 
performance ¨ la baisse puisque le fonds termine lôann®e 2011 positif. 
 
Une étape importante : Trusteam ROC Europe 
 
Ce fonds r®plique lôapproche de Trusteam ROC sur un univers européen. En effet, le travail de 
recherche sur Trusteam ROC nous a permis de déceler un vivier de valeurs en Europe alors 
que de nombreux investisseurs souhaitaient voir la démarche ROC devenir éligible au PEA. 
Cette possibilité a été offerte aux investisseurs avec le lancement en juin 2014 dôun nouveau 
fonds, Trusteam ROC Europe. Et la performance a été au rendez-vous : après une année 
dôexistence, en juin 2015, le fonds surperformait de 5.48 points son indice avec une volatilité de 
4 points inférieure. Cette transformation a d®montr® que lôapproche Satisfaction Client apportait 
un réel bénéfice sur le couple rendement/risque du fonds. Trusteam ROC et Trusteam ROC 
Europe ont obtenu en 2016 le label ISR soutenu par les pouvoir publics. 
 
Nouveau cap : les fonds diversifi®s passage de lôensemble de la gestion 
 
Après avoir converti lôensemble de sa gestion action en 2016, 2017 a ®t® lôann®e de la 
transformation de la gestion diversifi®e avec lôint®gration du process pour les produits de taux. 
Avec Trusteam OPTIMUM et Trusteam ROC Flex adoptant lôapproche Satisfaction Client, tous 
les fonds commercialisés par Trusteam sont devenus ISR.  
 
Des investissements importants dans la recherche satisfaction client 
 
Pour faire bénéficier ses clients de la meilleure recherche en matière de satisfaction client en 
Europe, Trusteam Finance a créé avec IPSOS les premiers indices sectoriels européens de 
satisfaction client en 2011. Ce partenariat unique entre une référence des études marketing et 
un g®rant dôactifs est r®v®lateur du r¹le de pionnier quôelle entend jouer et des moyens quôelle 
compte y investir. En compl®ment, dôautres partenariats externes innovants ont été noués, en 
particulier avec lôagence de conseil en satisfaction client Min et Max en 2014, Forester 
Research, son adh®sion ¨ lôAssociation du Management de la R®clamation Client (AMARC) en 
2015 et Krealinks et Satmetrics en 2016. En 2017, Trusteam co-fonde avec IPSOS et lôacad®mie 

                                                           
2 Sources : Quantalys au 7 août 2015 
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du Service le prix Excellence Client. La société entretient également des liens étroits avec tout 
lô®cosyst¯me de la satisfaction client en France, aussi bien dôun point de vue professionnel 
quôacad®mique.  
 
Un axe de recherche interne unique en Europe 
 
Depuis 2007, Trusteam Finance a développé son expertise sur la satisfaction client en interne. 
En 2014, un effort très significatif a également été entrepris et lôorganisation a ®t® repens®e 
avec la conversion de lôensemble de la gestion action. En 2016, la société a investi dans la 
cr®ation dôun bureau de recherche interne en recrutant des analystes dédiés à la satisfaction 
client. En 2017, la collaboration avec lôAcad®mie du Service pour le prix Excellence Client a 
enrichi notre questionnaire sur la culture client des entreprises. Lôensemble de la gestion 
collective et lô®quipe de recherche de Trusteam Finance travaille maintenant sur le process ROC 
et lôanalyse de lôactif client des entreprises. Côest donc une équipe de 8 personnes, 5 gérants, 
une directrice de la recherche et 2 analystes, qui est d®di®e ¨ lôISR. 
 
Equipes de gestion 
 
 

 

Jean-Luc Allain, associé-gérant 
 

Jean-Luc Allain gère les les fonds Trusteam Optimum et Trusteam ROC FLEX. 
Dipl¹m® de lôESSEC, il a d®but® son parcours chez Bacot-Allain, Société de Bourse 
o½ il a occup® successivement les fonctions dôanalyste, de vendeur, et de responsable 
de l'activité intermédiation sur actions françaises. Il a été Directeur Général de SG 
Warburg à Londres et à Paris puis co-responsable de la gestion collective et membre 
du comité de direction de Bacot-Allain Gestion, puis de la Banque Privée Saint 

Dominique. 

 

 

Jean-Sébastien Beslay, associé-gérant  
 

Pionnier de la satisfaction client comme outil de performance financière, il est le garant 
du process de la gestion collective actions chez Trusteam Finance. Il gère les fonds 
Trusteam ROC et Trusteam ROC EUROPE. Dipl¹m® dôun DESS Fusions-Acquisitions, 
Jean-Sébastien Beslay a été responsable de l'activité valeurs moyennes européennes 
au sein de la société de Bourse Exane pendant près de 8 ans.  

 

 

 

Claire Berthier, gérante action 
 

Claire Berthier rejoint lô®quipe gestion Trusteam Finance en 2014. Elle g¯re le fonds 
Trusteam ROC et Trusteam ROC EUROPE. Diplômée d'HEC, Claire Berthier débute 
dans le conseil en fusion-acquisition. Puis elle est responsable ISR et gérante de fonds 
chez Alcyone Finance.  

 

 
 

 
Max Hamelin, gérant action 
 

Max Hamelin rejoint lô®quipe de gestion Trusteam Finance en 2013. Il g¯re le fonds 
Trusteam ROC PME. Dipl¹m® de lôESC Lille, Max Hamelin d®bute son parcours chez 
CPR GESTION en 1998 avant de rejoindre la Société de Gestion Monte Paschi Invest 
en 2000 où il gère des OPCVM Actions et des portefeuilles sous mandats de gestion. 
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Laure Oriez, gérante action 
 

Laure Oriez rejoint lô®quipe de gestion Trusteam Finance en 2013. Elle est responsable 
de la gestion taux. Ingénieur chimiste de formation (INSCI Rouen) et diplômée du 
CESMA (MBA EM Lyon), Laure Oriez est successivement, gérante de portefeuille sous 
mandat ¨ la Compagnie Internationale de Banque,  g®rante dôOPCVM responsable de 
la gestion de taux et des fonds dô®pargne salariale chez Monte Paschi Banque ¨ partir 
de 1987. En 2004, elle prend la direction déléguée de  Monte Paschi Invest en charge 
des aspects réglementaires et contrôles puis la direction générale de 2009 à 2012. 

 
Equipe de recherche 
 

 

Florence Lagrange, directrice de la recherche 
 

Florence Lagrange rejoint lô®quipe de gestion Trusteam Finance en 2006.  Elle g¯re le 
fonds Trusteam ROC Flex. Titulaire dôun DEA dô®conomie, Florence Lagrange a 
débuté sa carrière en tant que journaliste financier. Elle rejoint ensuite la société de 
gestion Fontenay Gestion (groupe ABN Amro)  comme analyste Buy Side et se 
spécialise sur les valeurs moyennes. 

 

   

 

Capucine Beslay, analyste  
 
Capucine rejoint Trusteam Finance en 2017. Dipl¹m®e dôun Master en Finance 
dôentreprise de lôUniversit® Paris Dauphine, Capucine a connu diverses expériences : 
en tant quôanalyste junior en fusions-acquisitions à la Banque Hottinguer, puis en 
contrôle de gestion dans une start-up, et enfin, à la direction financière de Coca-Cola. 

  

 

Valentin Vigier, analyste 
 
Dipl¹m® dôun Master Finance ¨ lôIESEG School of Management, Valentin rejoint 
Trusteam Finance en 2016 en tant quôanalyste junior au sein du bureau de recherche. 
Il a auparavant exercé 1 an chez Deloitte dans le service Tax consulting for Investment 
fund. 
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1d) Décrivez le contenu, la fréquence et les moyens utilisés par la société de 
gestion pour informer les investisseurs sur les critères ESG pris en compte 
 
Les investisseurs seront informés des critères ESG pris en compte et de leurs évolutions 
principalement via ce code de transparence mis à jour au minimum annuellement. Un reporting 
extra-financier trimestriel a été mis en place depuis octobre 2014 pour les fonds actions et 
septembre 2017 pour les fonds diversifiés. Un reporting plus détaillé pourra être fourni aux 
investisseurs porteurs de parts des fonds. Des informations complémentaires peuvent être 
fournies sur demande par email, téléphone ou courrier. 
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Le fonds ou les fonds (gamme) ISR 
 
1e) Donnez le nom du ou des fonds auxquels sôapplique ce Code, ainsi que leurs 
principales caractéristiques 
 
Fonds actions 
 

Nom Trusteam ROC Trusteam ROC Europe 

Zone géographique Monde Europe 

Dominante ISR Satisfaction Client (S : Social/Sociétal) 

Type de fonds FCP de droit français 

Eligibilité PEA Non Oui 

Univers Actions cotées monde Actions cotées 
européennes 

Indice de référence MSCI World ú NR EuroStoxx 50 NR 

Frais de gestion 2% TTC 2% TTC 

Commission de 
souscription 

Max. 2% Max. 3% 

Commission de rachat Max. 2% Néant 

Commission de sur-
performance 

15% TTC de la 
performance annuelle au-
del¨ de celle de lôindice 

MSCI World en euro 
dividendes réinvestis, si la 
performance est positive 

Néant 

Classe dôactifs Actions Internationales Actions Pays de lôUnion 
Européenne 

Typologie ISR/Eurosif Thématique 

Actif Net Total (au 
30/11/2017) 

161mú 155mú 

Date de création 31/12/2010 23/11/20013 

 
Fonds diversifiés 
 

Nom Trusteam OPTIMUM Trusteam ROC FLEX 

Zone géographique Europe Europe 

Dominante ISR Satisfaction Client (S : Social/Sociétal) 

Type de fonds FCP de droit français 

Eligibilité PEA Non 

Indice de référence Eonia capitalisé 25% Eurostoxx 50, 50% Euro 
MTS 3-5 

ans, 25% Eonia (indices TR) 

Frais de gestion 1.2% TTC 1.2% TTC 

                                                           
3 Trusteam ROC Europe résulte de la fusion le 12 juin 2014 des fonds Trusteam GARP, Trusteam Dividendes, Actions Nord 
Sud et Actions Planète Durable. 
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Commission de 
souscription 

Max. 2% Max. 1% 

Commission de rachat Néant 

Commission de sur-
performance 

Néant 

Classe dôactifs Diversifié 

Typologie ISR/Eurosif Thématique 

Actif Net Total (au 
30/11/2017) 

425mú 27mú 

Date de création 31/05/2002 30/01/1998  

 
 
1f) Quel(s) est (sont) le(s) objectif(s) recherché(s) par la prise en compte des 
critères ESG pour ce ou ces fonds ? 
 
Notre objectif est dôinvestir dans les entreprises qui obtiennent les meilleurs scores de 
Satisfaction Client selon notre analyse. Nous cherchons ainsi à investir sur la Satisfaction Client.  
 
FONDS ACTIONS 
 
L'objectif de Trusteam ROC (Return On Customer) et Trusteam ROC Europe est d'investir parmi 
les 50 sociétés les plus orientées Client au sein de leur univers d'investissement afin de 
surperformer sur 5 ans leur indice de r®f®rence (MSCI World ú TR pour ROC et Eurostoxx50 
TR pour ROC Europe), avec une volatilité moindre et une meilleure empreinte ISR. 
 
FONDS DIVERSIFIES 
 
Lôobjectif de Trusteam Optimum est dôobtenir sur une période supérieure à un an, une 
performance supérieure à son indicateur de référence, l'EONIA capitalisé, avec une volatilité 5 
ans cible de 2% avec une meilleure empreinte ISR que son univers dôinvestissement en 
privilégiant les émetteurs répondant à notre process "Satisfaction Client". 
 
Lôobjectif de Trusteam ROC Flex est de réaliser dans le cadre d'un profil de gestion patrimonial 
une performance supérieure ou égale sur 3 ans à son indicateur de référence (25% Eurostoxx 
50, 50% Euro MTS 3-5 ans, 25% Eonia) avec une meilleure empreinte ISR en privilégiant les 
émetteurs répondant à notre process "Satisfaction Client". 
 
Lôexposition actions de ces fonds diversifiés est flexible (entre 0 et 50% de lôactif net pour ROC 
FLEX et entre 0% et 15% pour Trusteam Optimum) et est fonction du potentiel des titres 
Satisfaction Client sélectionnés. 

 
Plus spécifiquement, les impacts positifs sur le d®veloppement dôune ®conomie durable sont 
principalement mesurés par :  

¶ Taux de satisfaction client (impact Social) 

¶ Emission de CO2 totale (mT) (impact Environnemental) 

¶ Engagements anti-corruption (impact Gouvernance) 

¶ Engagements contre le travail des enfants (Impact Droits de lôHomme)  
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La performance financière du portefeuille est disponible chaque mois dans le reporting financier 
des fonds, lôempreinte ISR du portefeuille dans le reporting extra-financier semestriel des fonds. 
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2. M®thodologie dô®valuation ESG des ®metteurs 
 
2a) Quels sont les principes fondamentaux sur lesquels repose la méthodologie 
de lôanalyse ESG ? 
 
La méthodologie ROC, Return On Customer, a pour but de sélectionner les entreprises en 
fonction de la satisfaction de leurs clients. Cette analyse ESG des sociétés repose sur plus de 
30 ans de travaux de recherche en stratégie et marketing, en particulier à la Havard Business 
School et lôUniversit® du Michigan, sur la satisfaction client et les liens avec la performance 
financière. Cette discipline sôest d®velopp®e aux Etats-Unis depuis les années 1970 en 
particulier autour de Claes Fornell. Ce chercheur, qui a formé de nombreux grands patrons 
américains, avait lancé lôACSI (American Customer Satisfaction Index) puis un fonds fictif investi 
dans les sociétés les plus performantes en termes de satisfaction client qui avait réussi à 
surperformer son indice de référence à long terme.  
 
La satisfaction client est lô®l®ment clé qui nous permet de savoir quel critère ESG prendre en 
compte dans notre analyse. Nous décomposons les critères extra-financiers que nous 
analysons selon trois niveaux, en fonction de leur mat®rialit® (ie. Le lien quôils ont sur la 
performance financi¯re dôune entreprise en fonction de leur impact sur la satisfaction client, cf. 
2c) Principaux crit¯res dôanalyse ESG)  
 
Le premier niveau concerne des crit¯res li®s directement ¨ lôexp®rience client : ils seront 
analysés dans la seconde étape de notre Process ROC et rentreront en compte dans la 
d®termination du Score ROC qui d®termine lôunivers dôinvestissement. Le deuxi¯me niveau 
concerne des critères liés à la réputation : ils sont monitorés principalement via lôanalyse des 
controverses sur les sociétés éligibles. Le troisième niveau, les critères liés au développement 
durable, sont monitorés ex-post via les reportings extra-financiers. Ces derniers critères 
correspondent aux critères classiques du GRI (Global Reporting Initiative) et du CDP (Carbon 
Disclosure Project), remontés par Bloomberg. 
 
La liste des critères extra-financiers ¨ prendre en compte pour analyser la strat®gie client dôune 
entreprise vient principalement de lôanalyse des meilleures pratiques des soci®t®s, dôarticles 
académiques, de référentiels de sociétés de conseil spécialisées dans la satisfaction client. Le 
prix Excellence Client 2017 nous a par exemple permis de travailler avec lôAcad®mie du Service 
pour améliorer le questionnaire que nous envoyons aux sociétés pour déterminer le niveau de 
Culture Client dôune soci®t®.  
 
La prise en compte des parties prenantes est au cîur de notre d®marche puisque nous fondons 
notre analyse sur le point de vue des clients et que nos premières sources dôinformation sont 
les enquêtes de satisfaction client. Pour lôanalyse des controverses, dôautres parties prenantes 
impliquées, comme les salariés, leurs représentants, des ONG ou des fournisseurs, peuvent 
aussi être interrogées.  
 
Concernant la politique dôexclusions, la m®thodologie ROC entraîne une sous-pondération voire 
une absence de certains secteurs (commodities incluant mines et pétrolières, tabac, armement 
é) où dôautres logiques (prix, rendementé) prédominent ainsi que la non disponibilité des 
données client. Quant aux exclusions normatives, les fonds Trusteam ROC et Trusteam ROC 
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Europe suit la politique g®n®rale de Trusteam Finance sur lôexclusion de lôunivers 
dôinvestissement des entreprises impliqu®es tant au niveau de la production, de la 
commercialisation ou du stockage dôarmes controvers®es (http://www.trusteam.fr/mentions-
legales-et-reglementaires.html). 
 

2b) Quels sont les moyens internes et externes mis en îuvre pour conduire 
cette analyse ? 
 
Moyens externes : instituts de sondages et spécialistes marketing de la satisfaction 
client 
 
Pour mesurer la satisfaction client, Trusteam Finance se base sur des enquêtes menées par 
des instituts de sondage. Depuis 2011, elle a noué un partenariat exclusif avec IPSOS 
(http://www.ipsos.fr/ipsos-loyalty), troisième institut de sondage mondial, présent dans 86 pays 
avec plus de 15 000 salari®s et pouvant sôappuyer sur un panel repr®sentatif de plus de 4.7 
millions de membres dans le monde. Ensemble, les deux sociétés ont d®velopp® lô®tude de 
satisfaction client la plus large en Europe, incluant 19 secteurs dans 5 pays (Allemagne, 
Espagne, France, Italie, Royaume-Uni). Plus largement, nous récoltons les données de plus de 
40 instituts de sondage partout dans le monde que nous avons agrégées dans une base de 
donnée propriétaire comportant plus de 25000 points de données pour 5000 entreprises. 
 
Concernant lôanalyse de la strat®gie client de la soci®t®, lôidentification de tendances et de 
nouveaux acteurs, Trusteam Finance a noué un partenariat avec le cabinet de conseil en 
marketing Forrester Research (https://go.forrester.com/) et est membre de lôAMARC 
(Association Française pour le Management de la Réclamation Client - http://www.amarc.asso.fr/). 

Nous travaillons ®galement avec lôAcad®mie du Service dans le cadre du prix Excellence Client. 
Les donn®es dôimpact ISR ex-post sont remontées de Bloomberg et du CDP.  
 
 
Moyens internes : une équipe dédiée à la méthodologie ROC 
 
Des moyens significatifs ont ®t® mis en îuvre en interne pour constituer une ®quipe d®di®e ¨ 
la méthodologie ROC (cf. 1/c/). Lô®quipe de recherche satisfaction client collecte, analyse et 
utilise également les données dôune vingtaine dô®tablissements de sondages basés aux Etats-
Unis, en Europe, en Asie, en Amérique Latine ou en Afrique qui réalisent des enquêtes de 
satisfaction client. Une de ces sources est par exemple lôACSI (American Consumer Satisfaction  
Index), créé en 1994 par Claes Fornell, professeur à lôuniversit® du Michigan et sp®cialiste de 
la satisfaction client (cf. 2/a/). 
 
Des informations sont également collectées lors dô®changes avec les entreprises. En plus des 
sources dôinformations traditionnelles déclaratives (rapports annuels, rapport développement 
durable, site Internet, presse spécialiséeé), un questionnaire centré sur la stratégie client est 
envoyé aux entreprises pour collecter lôinformation la plus adapt®e possible. Les questions 
posées sont très simples : « Qui sont vos clients, pourquoi viennent-ils chez vous, comment 
mesurez-vous leurs attentes, comment traitez-vous leurs réclamations ?... » et ont pour but 
dôanalyser la coh®rence de la strat®gie client, ses moyens et ses r®sultats. Ils rentrent en compte 
dans la seconde étape du filtre Satisfaction Client. 
 

http://www.amarc.asso.fr/
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Les donn®es dôenqu°te, les informations issues des ®changes et des sources documentaires, 
ainsi que les retours de questionnaires centrés sur la culture client sont intégrés dans une base 
de données propriétaire unique, accessible par les gérants. Ces informations sont également 
partagées régulièrement avec les équipes commerciales pour mieux expliquer la méthodologie 
à nos clients. 
 
 

2c) Quels sont les principaux crit¯res dôanalyse ESG ? 
 
Lôanalyse des soci®t®s est centrée sur lôanalyse de lôactif client des entreprises. Ce critère 
représente la cl® de voute de lôanalyse ISR chez Trusteam Finance, ce qui fait le lien entre 
critères extra-financiers et critères financiers.  
 
Plus de 20 années de travaux académiques ont déjà montré les liens entre Satisfaction Client 
et résultats financiers. Quant aux résultats extra-financiers, une société ne peut satisfaire ses 
clients que lorsquôelle respecte ses employ®s, son environnement et quôelle a su mettre en place 
une structure de gouvernance équilibrée. 
 
La satisfaction client se nourrit donc de critères ESG. Pour savoir lesquels prendre en compte, 
distinguer ceux qui sont réellement matériels, il faut les passer au prisme de la satisfaction client, 
côest ¨ dire comprendre leur degr® dôimpact sur la satisfaction client. Trois strates de critères 
peuvent alors être distinguées (cf. schéma ci-dessous). Les critères ESG pris en compte ont 
donc été choisis en fonction de leur degré de matérialité vis-à-vis de la satisfaction client. 
 
 
 

 
Critères ESG et Satisfaction Client 

La satisfaction client, clé de voute de la matérialité des critères ESG 

 

Expérience Client

Réputation

Bien commun

M
a

té
ri
a

lit
é

Environnement GouvernanceSocial

Employés

«Supply chain»

Communautés 
locales

Dialogue social
Eau

Biodiversité
Changement climatique

Droit des actionnaires
Composition du conseil

Pollution
Utilisation des ressources

Corruption
Ethique

ManagementProduit 

RESULTATS FINANCIERS

Satisfaction Client
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1. Lôexp®rience client 
 
Les critères ESG ayant un lien direct avec la Satisfaction Client sont ceux qui concernent la 
Strat®gie Client dôune entreprise et impactent lôexp®rience v®cue par le client. Ils sont le socle 
du cercle vertueux entre satisfaction client et satisfaction employé, aussi appel® par lôAcad®mie 
du Service, la Symétrie des Attentions ®. Cette analyse est réalisée dans la deuxième étape de 
notre process ROC, pour sôassurer que les scores de Satisfaction Client ne sont pas le fruit du 
hasard, mais bien le r®sultat dôune culture client profond®ment ancr®e dans lôentreprise.  
 
Les critères ESG concernant le produit, les employés et la structure de la rémunération 
impactent directement la satisfaction client via leurs liens directs avec lôexp®rience client. Ces 
crit¯res ESG faonnent la faon dont le client va interagir avec lôentreprise.  
 
Pour faire la comparaison par rapport aux critères du GRI, les critères suivants sont par exemple 
pris en compte :  

- Environnement : qualité du produit (PR2, PR3, PR4, PR8, PR9), impact environnemental 
du produit (PR1, EN2, EN6, EN26, EN27) ; 

- Social : motivation des employés, turnover (LA2), salaire (EC5), recrutement local (EC7), 
promotion interne, absentéisme et accidentologie (LA7), diversité du management (LA13, 
LA14), formation et gestion des compétences (LA 10-12)é ; 

- Gouvernance : existence dôun Chief Customer Officer, r®mun®ration du management et 
des collaborateurs sur des critères de satisfaction clienté 

 
Ces critères ESG en lien direct avec la satisfaction client sont int®gr®s dans lôanalyse de la 
strat®gie client de lôentreprise, directement dans la seconde partie du filtre Satisfaction Client 
(cf. 2/D/ p.13). 
 

2. La réputation et risques ISR 
 
Certains critères ESG influent indirectement sur la satisfaction client via un impact sur la 
r®putation de lôentreprise. Cette dernière influe sur les anticipations des clients et donc, in fine, 
sur la satisfaction future des clients. Parmi les critères à prendre en compte, on trouve par 
exemple (référentiel GRI) :  

- Environnement : pollution (EN 23-25, EN 28, EN30), biodiversité (EN11-15), utilisation des 
ressources (EN1, EN3-5, EN7) et énergies renouvelables ; 

- Social : Supply chain (HR1-3, HR6-7, HR10-11, EC6) et communautés locales (HR9, SO1, 
SO9-10, EC8-9) ; 

- Gouvernance : corruption et éthique (SO2-4). 
 
Ces critères sont pris en compte dans la démarche de suivi des controverses de lôentreprise et 
les d®marches dôengagement de Trusteam Finance. Le but de lôanalyse est en effet de monitorer 
les impacts potentiellement n®gatifs des controverses li®es ¨ ces enjeux (cf. 3/b/ pé.). Ce 
monitoring peut ®ventuellement sôaccompagner dôune d®marche dôengagement aupr¯s des 
entreprises, en particulier via des engagements collectifs (cf. 3/c/ pé.). 
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3. Le bien commun  
 
Dôautres crit¯res influent ®galement, mais ¨ plus long terme et de façon plus diffuse, sur la 
satisfaction client. Certains crit¯res sont en lien avec lôint®r°t g®n®ral. Ces critères seront 
monitorés dans un reporting extra-financier trimestriel et font lôobjet dôengagements collectifs 
dans le cadre des PRI. 

 
 
2d) Quelle est la m®thodologie dôanalyse et dô®valuation ESG (construction, 
®chelle dô®valuationé) ? 
 
La méthodologie dôanalyse et dô®valuation ESG ROC repose sur la mesure de lôorientation 
client des entreprises. 
 

 

Notre Process ROC 
 

 
1. Mesurer la satisfaction client 

 
La mesure de la satisfaction client passe avant tout par lôanalyse de bases de donn®es 
propri®taires constitu®es ¨ partir de lôagr®gation dôenqu°tes de satisfaction client. La plupart de 
ces enquêtes sont « externes è, côest-à-dire réalisées par un institut de sondage, qui va 
interroger les clients dôune entreprise ou dôun secteur pour conna´tre leur niveau de satisfaction. 
En particulier, via un partenariat exclusif avec IPSOS depuis 2011, Trusteam Finance fait 
réaliser ses propres études sur 5 pays et 19 secteurs. Dans lô®tude 2014, plus de 75 000 clients 
sont interrogés, via un recrutement de plus de 250 000 panélistes par pays permettant dôavoir 
au minimum 1000 clients représentatifs par secteur. Cet indice est normé, robuste, simple et 
actionnable. Il mesure non seulement la satisfaction globale mais aussi la différentiation par 

Identifier les sociétés préférées des clients
0ÌÕÓ ÄÅ ΪΦ ÆÏÕÒÎÉÓÓÅÕÒÓ ɉÉÎÓÔÉÔÕÔÓ ÄÅ ÓÏÎÄÁÇÅȟ ÃÁÂÉÎÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÅÉÌȟȣɊ

Partenariat exclusif avec IPSOS

1

6ïÒÉÆÉÅÒ ÑÕÅ ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÉÓÅ ÅÓÔ ÏÒÇÁÎÉÓïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÕ ÃÌÉÅÎÔ

CompanyWatch
/ÕÔÉÌ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ

Portefeuille

3

1

2

4
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rapport aux concurrents, la fidélisation, le réachat et la pertinence de lôoffre de lôentreprise. Cette 
source dôinformation, unique en Europe, est propri®taire ¨ Trusteam Finance. 
 
Dôautres études venant dôune quarantaine dôinstituts de sondages internationaux sont 
également collectées et utilisées pour constituer une base de données de référence sur la 
mesure de la satisfaction client. 
  

2. Valider la strat®gie client de lôentreprise 
 
Cette analyse a pour but dôam®liorer notre compréhension de la stratégie client de la société, 
de comprendre si la société est réellement centrée sur ses clients. Elle complète la mesure de 
la satisfaction client « externe » trouvée lors de la première étape.  
 
Nous analysons par exemple :  

- Sa politique 
o Quels sont les engagements pris envers le client ?  
o Sont ïils intégrés à la stratégie ? 
o é 

- Les moyens mis en îuvres, par exemple 
o Existe-t-il un Chief Customer Officer ?  
o Comment sont traités les clients mécontents ?  
o Les produits correspondent-ils aux besoins « environnementaux » des clients, en 

particulier permettent-ils dôam®liorer lôempreinte environnementale des clients ?  
o Quelle est le degré de motivation des salariés (turnover, absentéisme, formation, 
salairesé) ?  

o La rémunération des managers est-elle liée à la satisfaction client ? 
o é 

- Ses résultats :  
o Existe-il une mesure interne de la satisfaction client ?  
o Est-elle en ligne avec les objectifs stratégiques ? 
o é 

 
Côest dans ce cadre que sôinscrit notre analyse des qualités ESG de la société qui influent sur 
lôexp®rience client (cf. crit¯res ESG et satisfaction client p.11). Cette analyse se base sur 
lôanalyse des documents publics ¨ notre disposition ainsi que sur les rencontres et les ®changes 
que nous avons pu avoir avec la société. 
 

3. Classer lôentreprise suivant une typologie satisfaction client 
 
La première étape aboutit à un score E1. La seconde à un score E2. La combinaison de ces 
deux scores aboutit au score ROC qui permet de d®terminer lô®ligibilit® de la valeur.  
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Score ROC = Mesure Satisfaction client x Analyse Stratégie Client 

 
Suite à cette double analyse, les entreprises sont également classées selon la typologie 
suivante :  

- Eligibles :  
o Leaders : scores de satisfaction client les plus élevés, largement devant leurs 

concurrents, ont réussi à se construire un avantage compétitif basé sur la 
satisfaction client ; 

o Pépites cachées : entreprises « en retournement », un changement significatif et 
durable a été mis en place mais ne se traduit pas encore dans les chiffres bruts.  
Á Ces entreprises sont celles pour lesquelles on observe une inflexion dans le score 

de Satisfaction Client et dans la mise en place de moyens dédiés à la satisfaction 
client et ¨ lôam®lioration des process.  

Á Ces dernières sont sélectionnées par la recherche et peuvent amener, à la marge, 
à considérer une entreprise comme éligible même si elle obtient un score ROC 
inf®rieur ¨ la limite dô®ligibilit®. 

o Etoiles montantes : sociétés en forte croissance, plus petites, à la démarche client 
moins structurée mais aux actions prometteuses. 

- Non Eligibles : entreprises non tournées vers le client ou aux scores de satisfaction client 
trop faibles ou sans informations suffisantes pour les rendre éligibles 

 
 

Score ROC

Mesure de la
Satisfaction Client

Analyse de la Stratégie Client

Les clients sont-ils satisfaits ? 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ-elle organisée autour du 
client ?

E/S/G Ref GRI Indicateur Pertinence Poids Réponse Note

A. Politique / Strategie 6 15

S PR5 Niveau de maturité de l'organisation Oui 1 3 Durabilité 3

S PR5 Discours institutionnel satisfaction client / 

Engagements pris vis-à-vis du client

Oui 1

1

Valeur faisant partie de l'ADN de l'entreprise, liste 

d'engagement clairement définie 1

G Engagement du top management (et qualité, vision)Oui 1

2

Le top management affirme que le sujet est clé

1

S L'expérience client est intégrée à la stratégie Oui 1 3 Complètement 1

B. Moyens / Culture 12 7

1. Liens avec le client

S Retours et suggestions des clients (sources et 

gestion insatisfaction)

Oui 1

1

…avec une capacité de traitement adapté et feedback 

intégré dans toute l'organisation 1

S Compréhension des attentes des clients (comprend, 

mesure, differenciation, co-construction)

Oui 1

3

.. Et les croise avec les programmes Voix du Client

1

S Portefeuille/exemples de projets (fidélisation, 

passage très satisfaits…)

Oui 1

1

Quelques projets

0

S / E PR2, PR3, PR4, PR8, 

PR9

Qualité du produit Oui 1

1

Démarche qualité

1

E PR1, EN2, EN6, EN26, 

EN27

Produit "environnemental" : tracabilité, 

composition, design, eco-conception, fin de vie

Oui 1

2

Solutions et produits environnementaux permettant de 

réduire l'emprunte environnementale des clients 1

2. Chief Customer Officer

G Existence Oui 1 1 Non 0

G Pouvoir (Lien avec opérationnel, influence sur les 

budgets…)

Oui 1

1 0

3. Ressources humaines

S Implication des RH dans la SC Oui 1 2 Rien -1

S Implication des employés dans la SC Oui 1

3

Les salariés en direct avec le client participent à améliorer 

les process de satisfaction client 0

S Satisfaction des employés Oui 1 1 Mesuré, crédible et bon 1

S LA2, Bloom, EC5, 

EC7, LA7

Motivation des employés (turnover, absentéisme, 

attractivité - salaire et volonté de recruter…)

Oui 1

1

Niveau normaux

0

S LA7, Bloom, Bloom, 

EC3, LA8

Santé et sécurité Oui 1

1

Niveaux faibles

-1

S LA13, Bloom, LA14 Diversité du management Oui 1 1 Ouverture et représentativité 1

S Bloom, LA10, LA12, 

LA11

Formation Oui 1

2

Faible

-1

G EC1, Bloom Lien rémunération (Management et salariés ) & SCOui 1 3 Oui 1

C. Résultats 17 12

1. Mesure de l'expérience client

S PR5 Niveau d’adoption des outilsOui 1 3 Renouvelable 2

G

PR5 Alignement avec les objectifs opérationnels Oui 1

3

Les KPIs de l'expérience clients ont été identifiés et sont 

liés aux KPIs généraux de la société 1

S PR5 Mesures OUI 1 2 Surveillé 1

S Evolution OUI 1 2 Baisse -1

2. Preuves internes  de la satisfaction client

S Indice de satisfaction client Interne Oui 1 3 Plus de 70% du périmètre 0

S Classement externe Oui 1 2 Prix externes reconnus 1

S Témoignages clients Oui 1 1 Rien 0

S

Utilisation Oui 1

1

Fait parti des objectifs suivis par le management et inclue 

dans la rémunaration variable des manager 1

TOTAL 26 34

Coefficient 1.42

Qui sont vos clients ? 
Quelles sont leurs 

attentes ? 
Comment mesurez vous 

leur satisfaction ? 
Quelles sont leurs 

sources d’insatisfaction ?
……..

50 10

5 6 80 10

Leader
Etoile 

Montante

Pépite 
CachéeNon Eligible

Score E1 Score E2
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Typologie Satisfaction Client 

 
Après la sélection Satisfaction Client, les gérants effectuent une seconde analyse, Company 
Watch, qui intègre également des critères ESG. Ceux-ci contribuent à la note de structure qui 
rentre en compte dans la construction du portefeuille (cf. 3/B). Cet outil, développé depuis 14 
ans au sein de Trusteam Finance, permet dôanalyser la structure fondamentale de lôentreprise. 
Certains critères extra-financiers ont été identifiés comme influant sur la probabilité de faillite (la 
société est-elle ou non décentralisée, le top management sait-il sôentourer ?...). Une note de 0 
(les plus mauvaises) ¨ 5 (les meilleures) est affect®e ¨ lôentreprise en fonction de ces crit¯res 
et elle sert à pondérer les valeurs dans le portefeuille. 

 
 
2e) ê quelle fr®quence lô®valuation ESG est-elle révisée ? 
 
Lô®valuation ESG est revue au minimum annuellement. Notre base de donnée propriétaire est 
mise à jour en continu non seulement lors de la publication de nouveaux classements de 
satisfaction client, comme nos études propriétaires IPSOS, mais aussi par lôint®gration 
dôinformations recueillies lors de nos rencontres avec les entreprises ou fournies par nos 
partenaires externes comme le cabinet de conseil en marketing Forrester Research. 
 
La méthodologie de notre process ROC évolue sur la base dôaméliorations continues. Ces 
changements sont portés à la connaissance du public lors de la mise à jour de ce Code de 
transparence, au minimum annuellement. La méthodologie des études propriétaires est revue 
annuellement avec IPSOS dans le cadre de notre partenariat.  
 
Principales évolutions des 12 derniers mois 
 
Suite au travail effectu® pour le prix Excellence Client (en partenariat avec IPSOS et lôAcad®mie 
du Service), nous avons am®lior® notre m®thodologie dôanalyse de la strat®gie client.  
Pour optimiser cette analyse, nous envoyons désormais un questionnaire aux sociétés relatif à 
leur orientation client et aux moyens quôelles mettent en îuvre pour sôassurer un niveau de 
satisfaction élevé et durable.  
 

S
a

tis
fa

c
tio

n
 C

lie
n

t

0

10

10

Leader

Etoile montante

Pépite cachée

Non éligible

Analyse de la stratégie client
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Une fois les réponses reçues, nous associons une note à chaque réponse en fonction dôune 
grille de notation pr®d®finie. Cette d®marche permet lôobtention dôun score global.  
Ensuite, dans lôobjectif de valider les r®ponses aux questions obtenues, nous organisons un 
rendez-vous physique/téléphonique afin dôavoir plus de d®tails et dô®changer avec le 
management sur la thématique de la Satisfaction Client. 
 
La note dôanalyse de la strat®gie client prend donc d®sormais en compte la note du 
questionnaire et celle attribuée au rendez-vous physique/téléphonique. Si nous nôavons pas pu 
obtenir de r®ponse au questionnaire, nous basons alors le score de strat®gie client sur lôanalyse 
des documents disponibles de la société et des rencontres avec le management. 
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3. Processus de gestion 
 
3a) Comment les critères ESG sont-ils pris en compte dans la définition de 
lôunivers dôinvestissement ®ligible ? 
 
D®finition de lôunivers ®ligible 
 
Dans la méthodologie ROC, la construction du portefeuille se fait en deux étapes. La première 
est le filtre satisfaction client, la notation ROC. Le second est lôanalyse fondamentale, via un 
outil propriétaire dô®valuation financi¯re et extra-financière de suivi des entreprises développé 
depuis 15 ans chez Trusteam Finance, Company Watch.  
 
Le filtre satisfaction client, la « notation ROC è, permet de d®finir lôappartenance ou non de la 
société à la liste éligible. Cette analyse de la soci®t® sous lôangle de la satisfaction client est une 
analyse ESG (cf. 2/ M®thodologie dôanalyse ESG). Au sein de cet univers, les g®rants 
choisissent les valeurs sur lesquelles ils veulent travailler. Ils réalisent alors une analyse 
financière classique grâce à Company Watch, outil de suivi des entreprises conçu par Trusteam 
Finance permettant dôattribuer aux soci®t®s une note de structure et un objectif de cours. Ces 
deux paramètres permettent alors au gérant de construire le portefeuille en fonction des 
opportunit®s dôinvestissement. 
 
La typologie des « pépites cachées » est définie par la recherche et peu amener, à la marge, à 
considérer une entreprise comme éligible même si elle a un score ROC inférieur à la limite 
dô®ligibilit®. 
 
Sélectivité 
 
Fonds actions 
 
La notation ROC est fortement sélective. Le seuil dô®ligibilit® a ®t® d®fini ¨ un score de 5 pour 
obtenir une s®lectivit® dôenviron 20%, en lien avec les études académiques qui ont établi le lien 
entre satisfaction client et performance financière. La liste de valeurs éligibles « Leaders » (cf. 
2/d/) se réduit à une centaine de valeurs. La sélectivité des fonds est publiée dans les reportings 
extra-financiers semestriels. 

 
Fonds diversifiés 

 
Lôobjectif est de privil®gier les émetteurs satisfaction client ayant un score ROC supérieur à 2, 
ce qui correspond ¨ environ 50% des ®metteurs analys®s afin dôaugmenter le score moyen du 
portefeuille. Sont exclus de lôunivers dôinvestissement les ®metteurs ayant un score ROC ®gal 
à 0, ce qui repr®sente environ 20% de lôunivers analys®. 
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3b) Comment les critères ESG sont-ils pris en compte dans la construction du 
portefeuille ? 
 
Critères ESG et construction du portefeuille 
 
Fonds actions 
 
Une fois lôunivers ®ligible d®fini suite au filtre satisfaction client, qui prend en compte des critères 
ESG, les gérants sont en charge de la construction du portefeuille au sein de cette liste de 
valeurs.  
 
Cette dernière étape dans le process vise ¨ sôassurer que lôentreprise a les moyens financiers 
de mener ¨ bien sa politique client et quôelle nôest pas survaloris®e. Afin de sôassurer de ces 
deux points, les gérants déterminent une note de structure et un objectif de cours qui leur 
permettent de savoir si la valeur peut intégrer le portefeuille et avec quelle pondération. 
 
Pour ce faire, ils utilisent un outil propriétaire Company Watch. Pour information, celui-ci intègre 
également dôautres crit¯res ESG puisquôil prend en compte une note qualitative sur la qualité du 
management :  

- Gouvernance : actionnariat/gouvernance, dépendance à quelques personnes clés. 
- Social : maîtrise de la chaîne de production, capacité à attirer les talents. 

Ces quatre critères représentent 20% de la note globale qualitative attribuée à la société, qui 
elle-même rentre en compte dans la pondération de la ligne au sein du portefeuille. 
 

 
2eme étape : Company Watch 

 
Fonds diversifiés 
 
Dans les fonds diversifiés, la prise en compte des critères ESG dans la construction du 
portefeuille diff¯re suivant la classe dôactif :  

- Poche action : similaire aux fonds actions. Lôexposition actions de ces fonds diversifi®s 
est flexible (entre 0 et 50% de lôactif net pour ROC FLEX et entre 0% et 15% pour 
Trusteam Optimum) et est fonction du potentiel des titres Satisfaction Client sélectionnés 
et de stratégies de couvertures mises en place. 

- Poche taux : construction du portefeuille en fonction du couple rendement/risque en 
privilégiant les émetteurs répondant à notre process Satisfaction Client. 

 

hǳǘƛƭ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ ŜȄǘǊŀ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ  
de suivi des entreprises conçu par Trusteam Finance.

•Note de 
structure

Company Watch

•Objectif de 
cours

50
valeurs
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Dans lôapproche taux, les g®rants commencent par analyser le cadre macro®conomique 
(politique des banques centrales, anticipation de croissance et dôinflationsé) afin de déterminer 
le couple rendement/risque (ie. niveau de spead/duration) à rechercher pour piloter au mieux la 
sensibilité du portefeuille au risque taux.  
 
Une fois cette typologie financière établie, les gérants analysent le risque crédit des émetteurs 
dans le but de rechercher la plus grande robustesse possible au sein de la typologie choisie. 
Côest ¨ ce niveau dôanalyse que la Satisfaction Client est un élément majeur du choix des 
gérants. 
 
La satisfaction client est utilisée pour :  

- Rechercher des opportunités en découvrant des entreprises, hors des sentiers battus, 
aux rendements obligataires plus élevés, soit via des durations plus longues, soit via une 
note financière classique moins élevée (high yield). On retrouve ici les typologies ROC 
(cf. 2d) suivantes : 

o Leaders non cotés, des noms que le marché ne connait pas (ex. Picard) 
o Pépites cachées cotées : un actif client bien géré améliore la capacité à 

rembourser la dette (ex. Neopost) 
- Améliorer la robustesse des noms bien valorisés : 

o Leaders cotés : ces noms déjà bien connus par le marché ont un bilan plus sain 
et une meilleure capacité à rembourser leurs dettes (ex. Air liquide)  

 
Lôobjectif est de privil®gier, autant que faire se peut, les ®metteurs ayant un score ROC sup®rieur 
à 2. 
 
Depuis la mise en place de cette approche sur la poche taux en 2016, le poids des émetteurs 
« Satisfaction Client » est passé de 19% à 71% du fonds à fin novembre 2017 sur Optimum.  
 
Depuis mars 2017, seulement deux émetteurs taux notés 0 avait été intégrés au portefeuille 
dôOPTIMUM (TRINSEO et IMS HEALTH) et un supplémentaire sur ROC FLEX (ETHIAS). Ils 
ont tous été vendus depuis.  
  
Désinvestissements 
 
Même si les valeurs en portefeuille sont détenues à long terme, des critères de vente extra-
financiers existent : la dégradation de la satisfaction client, une fusion ou un changement de 
management si la satisfaction client nôest plus sa priorit®. Si un émetteur ne satisfait plus aux 
critères ESG et quôil devient non-éligible, le titre doit être sorti le plus rapidement possible. A 
titre indicatif, ce délai est généralement inférieur à 3 mois. 
 
 
Valeurs non analysées ESG 
 
Une liberté est accordée aux gérants dôint®grer des valeurs ne figurant pas dans la liste des 
valeurs éligibles, au gré des opportunités de marché ou de leurs rencontres avec les sociétés. 
Cette possibilit® peut repr®senter jusquô¨ 10% du poids de la poche du gérant. Cette option a 
principalement ®t® accord®e pour permettre au g®rant dôint®grer une valeur même si lôanalyse 
ROC, qui peut prendre du temps, nôa pas ®t® finalis®e. Il est dans lôint®r°t des porteurs et de la 
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performance du fonds de pouvoir ponctuellement profiter de certaines anomalies de valorisation 
si elles sont clairement identifiées et justifiées. Cependant, le poids et/ou le nombre de lignes 
non analysées ESG au total ne pourra pas représenter plus de 10% du fonds. 
 
Suivi des controverses 
 
Les controverses relatives aux thèmes influant sur la réputation de la société (cf. 2/c/ critères 
ESG et satisfaction client) sont suivies car elles peuvent potentiellement influencer la 
satisfaction future des clients et leurs comportements de réachat. 
 

 
Procédure de suivi des valeurs suite à une alerte ISR 

 
Les valeurs en portefeuille et leurs actualités sont suivies par les gérants. Une alerte est lancée 
lorsquôune controverse est port®e ¨ leur connaissance. Celle-ci peut être également présente à 
lôentr®e de la valeur en portefeuille et faire lôobjet, d¯s le d®part, dôune proc®dure dôengagement.  
 
Une fois une controverse identifiée, elle est analysée pour savoir si sa source est fiable, et si 
son grief porte sur un sujet qui pourra influer sur la satisfaction client future. Si côest le cas, la 
r®ponse de lôentreprise est alors analysée. Si celle-ci est clairement insuffisante, son éligibilité 
peut être remise en cause. Si la réponse est appropriée, elle est gardée en portefeuille. Et si la 
r®ponse nôest pas suffisamment claire, une proc®dure dôengagement ¨ plus long terme est 
ouverte.  
 
A titre indicatif, le temps de cette démarche de suivi dôune controverse est estim® entre 2 et 6 
mois. Mais, pour assurer la plus grande qualité possible à nos analyses, nous nous laissons la 
liberté de dépasser ce délai en fonction du dialogue avec lôentreprise et les parties prenantes. 
Ce temps peut °tre plus long dans le cas dôune d®marche dôengagement qui, par d®finition, 
sôinscrit dans la dur®e. Un titre pourrait donc être conservé en portefeuille, malgré une 
controverse en cours, si des due diligences ou des procédures de vérifications internes sont en 
cours au sein de Trusteam Finance. 
 

 

Alerte sur 
une 

valeur

1. La source est-
elle fiable ?

2. Le grief 
présente-t-il une 
menace pour la 

Satisfaction Client 
future ?

3. La réponse de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ-elle 

satisfaisante ?

Sortie / 
Allègement

Engagement

Conservation 
(vigilance accrue)

Conservation ou allègement 
(vigilance forte)

Conservation
(vigilance normale)

Non

Oui

Oui

Oui

Non

Non

tŀǎ ŎƭŀƛǊΧ
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3c) Existe-t-il une politique dôengagement ESG sp®cifique ¨ ce ou ces fonds ? 
 
Non, la politique dôengagement nôest pas sp®cifique et sôapplique ¨ lôensemble de la soci®t® 
Trusteam Finance.  

 
3d) Existe-t-il une politique de vote spécifique à ce ou ces fonds intégrant des 
critères ESG ? 
 
Les fonds nôont pas de politique de vote particulière et appliquent la politique de vote générale 
de Trusteam Finance. En plus des critères classiques de bonne gouvernance, Trusteam 
Finance y a int®gr® des principes visant ¨ pr®server lôactif client, en lien avec son process ROC 
dôanalyse et de s®lection de soci®t®s.  

 
3e) Le ou les fonds pratiquent-ils le prêt/emprunt de titres ? 
Les fonds ne pratiquent pas le prêt/emprunt de titres. 

 
3f) Le ou les fonds utilisent-ils des instruments dérivés ? 
 
Les fonds actions (Trusteam ROC et Trusteam ROC Europe) nôutilisent pas dôinstruments 
dérivés. 
 

Les fonds diversifiés (Trusteam Optimum et Trusteam ROC Flex) utilisent des produits 
dérivés, en particulier :  

- Des options dôachat sur des actions d®tenues en direct dans une logique de rendement,  
- Des options dôachat ou de vente sur lôEuroStoxx50 à titre de couverture,  
- Des contrats futurs sur des obligations dô®tats pour couvrir le risque de taux.  

 
Lôexposition nette action des portefeuilles ne peut pas °tre n®gative. Les ventes ¨ d®couvert 
sont exclues de la politique dôinvestissement des fonds.   

 
3g) Une part des actifs du ou des fonds est-elle investie dans des organismes 
non cotés à forte utilité sociétale ? 
 
Il nôy a pas dôinvestissement dans des organismes non cot®s ¨ forte utilit® soci®tale mais il 
existe pour chacun des fonds une part de partage, la part P, qui reverse la moitié de la 
commission de gestion perçue par Trusteam Finance à la Fondation Trusteam.  
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4. Contrôle et Reporting ESG 
 
4a) Quelles sont les procédures de contrôle internes et/ou externes permettant 
de sôassurer de la conformit® du portefeuille par rapport aux r¯gles ESG d®finies 
dans la partie 3 du code ? 
 
Le contrôle du respect du processus de gestion mentionné ci-avant au 3/ est réalisé en interne 
au premier niveau par les équipes de gestion. Un contrôle de second niveau est effectué 
annuellement par le contrôle permanent. 
 

4b) Quels sont les supports media permettant de communiquer sur la gestion 
ISR du ou des fonds ? 
 
Les informations concernant les fonds Trusteam ROC et Trusteam ROC Europe sont 
disponibles sur le site internet de Trusteam Finance sur leur page dédiée :  
 
http://www.trusteam.fr/nos-fonds/approche-dynamique/roc-a.html 
http://www.trusteam.fr/nos-fonds/approche-dynamique/roc-europe-a.html 
http://www.trusteam.fr/nos-fonds/approche-patrimoniale/optimum-a.html 
http://www.trusteam.fr/nos-fonds/approche-patrimoniale/roc-flex.html 
 
En particulier, la liste détaillée de toutes les lignes du portefeuille de ce(s) fonds ayant moins de 
6 mois se trouve dans son rapport annuel ou semestriel. Les différents liens permettant dôobtenir 
des informations complémentaires sont listés dans le tableau ci-dessous : 
 
FONDS ACTIONS 
 

Document Fréquence 
de mise à 
jour 

Mode de diffusion 
Trusteam ROC 

Mode de diffusion 
Trusteam ROC Europe 

Prospectus 
et DICI 

Annuelle http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_u
pload/Documents_fonds/Documents_R
OC/DICI-prospectus.pdf 
 

http://www.trusteam.fr/fileadmin/us
er_upload/Documents_fonds/Docu
ments_ROC_EUROPE/DICI_PRO
SPECTUS_TRUSTEAM_ROC_E
UROPE.pdf 

Rapport 
Annuel 

Annuelle http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_u
pload/Documents_fonds/Documents_R
OC/TRUSTEAM_ROC_RAPPORT_AN
NUEL_31_12_2015.pdf 

http://www.trusteam.fr/fileadmin/us
er_upload/Documents_fonds/Docu
ments_ROC_EUROPE/RAPPORT
_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_EU
ROPE.pdf 

Rapport 
semestriel 

Annuelle http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_u
pload/Documents_fonds/Documents_R
OC/RAPPORT_SEMESTRIELTRUSTE
AM_ROC_30_06_2016.pdf 

http://www.trusteam.fr/fileadmin/us
er_upload/Documents_fonds/Docu
ments_ROC_EUROPE/rapport_se
mestriel.pdf 

Page ISR 
de la 
société 

Annuelle http://www.trusteam.fr/nous-connaitre/la-satisfaction-client.html 

http://www.trusteam.fr/nos-fonds/approche-dynamique/roc-a.html
http://www.trusteam.fr/nos-fonds/approche-dynamique/roc-europe-a.html
http://www.trusteam.fr/nos-fonds/approche-patrimoniale/optimum-a.html
http://www.trusteam.fr/nos-fonds/approche-patrimoniale/roc-flex.html
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/DICI-prospectus.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/DICI-prospectus.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/DICI-prospectus.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/DICI_PROSPECTUS_TRUSTEAM_ROC_EUROPE.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/DICI_PROSPECTUS_TRUSTEAM_ROC_EUROPE.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/DICI_PROSPECTUS_TRUSTEAM_ROC_EUROPE.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/DICI_PROSPECTUS_TRUSTEAM_ROC_EUROPE.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/DICI_PROSPECTUS_TRUSTEAM_ROC_EUROPE.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/TRUSTEAM_ROC_RAPPORT_ANNUEL_31_12_2015.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/TRUSTEAM_ROC_RAPPORT_ANNUEL_31_12_2015.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/TRUSTEAM_ROC_RAPPORT_ANNUEL_31_12_2015.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/TRUSTEAM_ROC_RAPPORT_ANNUEL_31_12_2015.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_EUROPE.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_EUROPE.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_EUROPE.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_EUROPE.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_EUROPE.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/RAPPORT_SEMESTRIELTRUSTEAM_ROC_30_06_2016.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/RAPPORT_SEMESTRIELTRUSTEAM_ROC_30_06_2016.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/RAPPORT_SEMESTRIELTRUSTEAM_ROC_30_06_2016.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/RAPPORT_SEMESTRIELTRUSTEAM_ROC_30_06_2016.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/rapport_semestriel.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/rapport_semestriel.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/rapport_semestriel.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/rapport_semestriel.pdf
http://www.trusteam.fr/nous-connaitre/la-satisfaction-client.html
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Politique de 
vote 

Annuelle http://www.trusteam.fr/mentions-legales-et-reglementaires.html 

Reporting 
financier 

Mensuel http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_u
pload/Documents_fonds/Documents_R
OC/Trusteam_ROC_A.pdf 

http://www.trusteam.fr/fileadmin/us
er_upload/Documents_fonds/Docu
ments_ROC_EUROPE/Trusteam_
ROC_Europe_A.pdf 

Reporting 
ISR 

Trimestriel http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_u
pload/Documents_fonds/Documents_R
OC/160713_ROC_XtraFi_-_ROC.pdf 

http://www.trusteam.fr/fileadmin/us
er_upload/Documents_fonds/Docum
ents_ROC_EUROPE/160715_ROC_Xtr
aFi_-_ROC_Europe.pdf 

Recherche / http://www.trusteam.fr/actualites/actualites.html 

Détail des 
valeurs en 
portefeuille 

Semestriel Cf. rapport annuel et semestriel 

 
FONDS DIVERSIFIES 
 

Document Fréquence 
de mise à 
jour 

Mode de diffusion 
Trusteam OPTIMUM 

Mode de diffusion 
Trusteam ROC FLEX 

Prospectus 
et DICI 

Annuelle http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_u
pload/Documents_fonds/Documents_O
ptimum/DICI_Prospectus_TRUSTEAM
_OPTIMUM1.pdf 
 

http://www.trusteam.fr/fileadmin/us
er_upload/Documents_fonds/Docu
ments_ROC_FLEX/DICI_PROSP
ECTUS_TRUSTEAM_ROC_FLEX
.pdf 
 

Rapport 
Annuel 

Annuelle http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_u
pload/Documents_fonds/Documents_O
ptimum/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTE
AM_OPTIMUM_30_06_2017.pdf 
 

http://www.trusteam.fr/fileadmin/us
er_upload/Documents_fonds/Docu
ments_ROC_FLEX/RAPPORT_S
EMESTRIEL__TRUSTEAM_ROC
_FLEX_30062017.pdf 
 

Rapport 
semestriel 

Annuelle http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_u
pload/Documents_fonds/Documents_O
ptimum/Rapport_semestriel_-
_Trusteam_Optimum.pdf 
 

http://www.trusteam.fr/fileadmin/us
er_upload/Documents_fonds/Docu
ments_ROC_FLEX/RAPPORT_A
NNUEL_TRUSTEAM_ROC_FLEX
_31_12_2016.pdf 
 

Page ISR 
de la 
société 

Annuelle http://www.trusteam.fr/nous-connaitre/la-satisfaction-client.html 

Politique de 
vote 

Annuelle http://www.trusteam.fr/mentions-legales-et-reglementaires.html 

Reporting 
financier 

Mensuel http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_u
pload/Documents_fonds/Documents_O
ptimum/Trusteam_Optimum_A.pdf 
 

http://www.trusteam.fr/fileadmin/us
er_upload/Documents_fonds/Docu
ments_ROC_FLEX/Trusteam_RO
C_Flex.pdf 
 

Reporting 
ISR 

Trimestriel http://www.trusteam.fr/nos-
fonds/approche-patrimoniale/optimum-
a.html 

http://www.trusteam.fr/nos-
fonds/approche-patrimoniale/roc-
flex.html 

Recherche / http://www.trusteam.fr/actualites/actualites.html 

http://www.trusteam.fr/mentions-legales-et-reglementaires.html
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/Trusteam_ROC_A.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/Trusteam_ROC_A.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/Trusteam_ROC_A.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/Trusteam_ROC_Europe_A.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/Trusteam_ROC_Europe_A.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/Trusteam_ROC_Europe_A.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/Trusteam_ROC_Europe_A.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/160713_ROC_XtraFi_-_ROC.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/160713_ROC_XtraFi_-_ROC.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC/160713_ROC_XtraFi_-_ROC.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/160715_ROC_XtraFi_-_ROC_Europe.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/160715_ROC_XtraFi_-_ROC_Europe.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/160715_ROC_XtraFi_-_ROC_Europe.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_EUROPE/160715_ROC_XtraFi_-_ROC_Europe.pdf
http://www.trusteam.fr/actualites/actualites.html
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/DICI_Prospectus_TRUSTEAM_OPTIMUM1.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/DICI_Prospectus_TRUSTEAM_OPTIMUM1.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/DICI_Prospectus_TRUSTEAM_OPTIMUM1.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/DICI_Prospectus_TRUSTEAM_OPTIMUM1.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/DICI_PROSPECTUS_TRUSTEAM_ROC_FLEX.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/DICI_PROSPECTUS_TRUSTEAM_ROC_FLEX.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/DICI_PROSPECTUS_TRUSTEAM_ROC_FLEX.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/DICI_PROSPECTUS_TRUSTEAM_ROC_FLEX.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/DICI_PROSPECTUS_TRUSTEAM_ROC_FLEX.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_OPTIMUM_30_06_2017.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_OPTIMUM_30_06_2017.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_OPTIMUM_30_06_2017.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_OPTIMUM_30_06_2017.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/RAPPORT_SEMESTRIEL__TRUSTEAM_ROC_FLEX_30062017.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/RAPPORT_SEMESTRIEL__TRUSTEAM_ROC_FLEX_30062017.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/RAPPORT_SEMESTRIEL__TRUSTEAM_ROC_FLEX_30062017.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/RAPPORT_SEMESTRIEL__TRUSTEAM_ROC_FLEX_30062017.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/RAPPORT_SEMESTRIEL__TRUSTEAM_ROC_FLEX_30062017.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/Rapport_semestriel_-_Trusteam_Optimum.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/Rapport_semestriel_-_Trusteam_Optimum.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/Rapport_semestriel_-_Trusteam_Optimum.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/Rapport_semestriel_-_Trusteam_Optimum.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_FLEX_31_12_2016.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_FLEX_31_12_2016.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_FLEX_31_12_2016.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_FLEX_31_12_2016.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/RAPPORT_ANNUEL_TRUSTEAM_ROC_FLEX_31_12_2016.pdf
http://www.trusteam.fr/nous-connaitre/la-satisfaction-client.html
http://www.trusteam.fr/mentions-legales-et-reglementaires.html
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/Trusteam_Optimum_A.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/Trusteam_Optimum_A.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_Optimum/Trusteam_Optimum_A.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/Trusteam_ROC_Flex.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/Trusteam_ROC_Flex.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/Trusteam_ROC_Flex.pdf
http://www.trusteam.fr/fileadmin/user_upload/Documents_fonds/Documents_ROC_FLEX/Trusteam_ROC_Flex.pdf
http://www.trusteam.fr/actualites/actualites.html
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Code de transparence ISR  

Détail des 
valeurs en 
portefeuille 

Semestriel Cf. rapport annuel et semestriel 

 


